
Plémet Travaux d’aménagements paysagers :SOPAQ– juin 2026 

1/3 

 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 
 
 

Cadre du schéma organisationnel du plan d’assurance qualité 
(S.O.P.A.Q.) 

 
 
 
 

L’acheteur exerçant la maîtrise de l'ouvrage 

État – Ministères de la Transition écologique, de l’Aménagement du territoire, des 
Transports,de  la Ville et du Logement 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de 
Bretagne 

 
 
 

Représentant du Maître d’Ouvrage (RMO) 

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
de la région Bretagne ayant reçu délégation de signature  par arrêté préfectoral 
n°2025/DREAL/DSF-Marchés du 8 décembre 2025. 

 
 
 

Objet de la consultation 

RN 164 - Mise à 2x2 voies - Secteur de Plémet  – Travaux d’aménagements paysagers 
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Le présent document définit les points que devra préciser le candidat dans son schéma organisationnel du plan 
d'assurance de la qualité (S.O.P.A.Q.). Ce document constituera une pièce essentielle permettant l'analyse de la 
valeur technique de l'offre des candidats. C'est pourquoi, il est demandé aux candidats de bien faire apparaître 
chacun des points évoqués dans ce cadre dans son S.O.P.A.Q. 
 
 

 1- Présentation de l'entreprise et des moyens mis à disposition pour le chantier 

Identification de l’entreprise : 

Le candidat précisera : 
 

• l'objet du marché ; 
• titulaires / mandataire : Noms, adresses, Tél., Fax ; 
• le responsable pour le chantier ; 

• organisation du groupement le cas échéant, présentation de l’entreprise ou des entreprises 
 

Moyens humains, moyens matériels et organigramme prévu pour le chantier 

Le candidat précisera : 
 

• l'organisation hiérarchique de l'entreprise, 
• les effectifs prévus pour la réalisation de chaque type de travaux ; 
• les responsables par tâches et en particulier le responsable de la sécurité, le responsable de l’environnement et le 
responsable du contrôle intérieur ; 
 
L'entreprise désignera nominativement les acteurs concernés et leurs références. 
 
Le candidat précisera également : 
 
• la liste des matériels prévus pour la réalisation de chaque type de travaux ; 
• les matériels affectés aux opérations de contrôle intérieur ; 
 
 

 2- Organisation du chantier 

L'organisation fonctionnelle du chantier pourra être présentée sous forme de tableau identifiant les principales tâches à 
exécuter et la compétence de l'agent qui en aura la charge. 
Dans le cadre d’un groupement, la répartition des travaux entre les entreprises sera précisée. 
Le candidat décrira également les prestations qui seront sous-traitées et les noms des sous-traitants connus au stade de 
la remise des offres du marché ou pressentis. 
Le candidat désignera nominativement les acteurs concernés et leurs références. 

La  Méthodologie d'organisation du chantier devra notamment détailler la préparation du site, des sols, la plantation, et 
l'entretien 
 
Le candidat indiquera, pour chaque type de fournitures et par type de travaux, les noms des fournisseurs pressentis. 
 
 
 
 
 

 3- Organisation du suivi de la qualité 

Le candidat produira : 
 

• un planning synthétique mettant en exergue les délais nécessaires à la préparation puis la réalisation des travaux ; 
 
• des fiches détaillées sur les procédures d'exécution et de mise en œuvre des prestations du marché. 

 
 
 
Le candidat produira un tableau des contrôles à réaliser dans le cadre de son contrôle intérieur par type de travaux. Le 
candidat précisera la fréquence des contrôles prévus. Le candidat précisera également la liste des points d'arrêts. 
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Plus globalement, le candidat précisera également les modalités de contrôles (intérieur, contrôle de qualité des sous-
traitants et fournisseurs) que se propose d'adopter l'entreprise pour l'ensemble des travaux. 
 
 
Le candidat précisera les modalités d'élaboration / de suivi du P.A.Q. et de levée des points d’arrêt. Il remettra également 
les modèles de fiches de non-conformité, d'adaptation, d'agrément de matériaux. 
 
 

 4- Mesures d'hygiène et de sécurité 

L'entreprise fournira une analyse des risques liés à la sécurité du chantier et les solutions proposées. Elle précisera 
notamment les éléments suivants : 
 

• dispositifs de sécurité préconisés par nature de travail ; 
• les mesures d'hygiène et de prévention de la santé prises dans le respect du PGCSPS ; 
• les dispositions prises quant aux accès et installations de chantier. 


